
INVITATION

g En complément du salaire, qui demeure bien-entendu le point fondamental de vos négociations, 
l’épargne salariale dispose de nombreux atouts. Encore faut-il bien maîtriser les spécificités de ces 
différents dispositifs et leur complémentarité.

g L’épargne salariale permet au salarié de se constituer une épargne tout en bénéficiant d’avantages 
sociaux et fiscaux. Sa mise en place fait l’objet d’une négociation avec les organisations syndicales 
ou le comité d’entreprise (ou un émargement direct des salariés lorsqu’il n’y a pas de représentation).

g Pour disposer de toutes les informations utiles à votre négociation, notre intervenant du jour, 
Olivier Vellard d’Inter Expansion-Fongepar, vous apportera sa connaissance du dialogue social en 
épargne salariale.

Rendez-vous le 8 décembre 2015, de 9h à 12h30 
à votre Union Départementale FO Saint-Avertin

ÉPARGNE SALARIALE : quelles sont vos opportunités de négociation ?

LOI  MACRON : quels sont les apports en faveur de l’épargne salariale ?


